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Mission ce.tholique 
Obaut par Mbalmo.yo 
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COPIE --
!YP BALMAYO, _le 28 juin 1955 

à. 1-;onsieur Secrétaire Général de l'ONU 
DSy.artement de la tµtelle et des 
renseigneinents provenant des territoires 
non autonomes, 

. LAKE SUCCESS I Hew-Yorlt 

REFEREHCE: Votre T/PET.5/262 du 11' twril 1955 

t:.onsieur, 

En accusant réception à votre lettre ci-dessus référenciée, qui accrmpagnait 

la résoiution adoptée :par le c'onseil de tutellel/, dans sa séance No. 5& du · 

21 février 1955, J'ai l'honneur de vous présenter :psi- les présents, les obser­

vatinns ·que' soulèvent les déclè.rations du représentant de i 'Autorité administrante, 
. . 

au sujet de ma pétition relativi qui m'oppose à l'administratinn française du 

Cruneroun ~ .. · 

En effet, j'avais attiré l'attention des membres du Conscii de tutelle sur 

le litige domanial qui tn 1f')ppcse 'aux autorités· françaises depuis de lnn13ues années · 

et pour leg_uel· j'avais réclamé en vo.in une indeiffilité de compensation, en 

rériaration du préjudice que j'avais 01.füi ·de 1' aliénation des terrains qui 

m'a.:Ppartenaient toute propriété, selon le droit cnutumier. 

· Il s 1 a13it des parcelles d'e terre, sises à. Nkomaka dont l'une a été occupée 

:par la Société allemande : LEimn:G und ·BARTELS depuis 1909 et l'autre par la 

Société HOLT1:1Arm und SULTER. Je précise que lesdits terrains n•ava±ent pas été 

note du Secrétariat : Résolution 1158 (XV) · --·-------
55-18639 
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achetés ni loués aux Allemands par les habitants de ma famille, qui en étaient 

les véritables propriétaires. Mais, s I il f' aut en croire à 1 1 Autorité française, 

qui prétend que ces te:rrair.is avaient été classés par les rremiers occupants, il 

conviendrait de demander la p::.·ofü1ction des documents authentiques., établis par le 

Gouvernement allemand, qui ~récise=aient les noms et qualité des membres de ma 

f'runille qui avaient assisté à ces teniies ête r:O.abres dont il est question dans 

le document T/0BS.5/;8 ô.u 12 jenv:te1~ 1955, du Conseil. 

Au moment où la Société LEHI:II~G und BARTELS avait occupé le terrain, il 

n'était nullement question de vente de celui-ci~ cette société. Les allégations 

du représentant spécial de l'Autorité administrante sont sans fondement et le 

Conseil doit se rendre com1;te de la mauvaise foi de l 'Adminiatration française 

qui s'accapare injustement des terres appartenant aux autochtones, au profit 

des étrangers. 

Les conventions i11ternat5.onales et la règlet:entat::.on de l 'OHU ont pour 

objet de préserver la Paix du n:onde et de reconnaître la lé~:i.timité du 

patrimoine d'autrui. Le Conseil de tuteJ.le dont le r61e essentiel consiste 

à examiner et à donner suite aux pét~t!ons qui lui sont présentées par les 

habitants des territoires sous tutelle, ne doit pas se borner à donne:r des 

recoIIJI1andations et à prendre les résolutior.s dont nul ne tient aucun compte dans 

ces territoires, l.' autorité administrante ne veux pas satisfaire les popul~tions 

qui se plaignent des injustices qui leur sont cmcmiseo·par certaines autorités. 

Remontons maintenant ù l'origine de l 1occU?ation des deux terrains de 

Nlmm::ika. qui nous intéressent pour le moment, il faudra d' o.bo:::-d retenir que 

ceux-ci n'avaient jamais été venc1ua !JElr n:on po::e, ni par un autre de ma famille• 

La Société LEirnII\G und EAR'J2ELS avu::.t occt1:;:ié ce terrain ù titre sracieux. Personne 

dans le pays ne cann.aissait que l 1on 1;ouvait vendre le terrain ù. un blenc. Cet 

orguoent est une inexactitude dont se sert le représentant spécial de l'autorité 

locale, en vue de justifier l'aliénation du terrain dont je suis victime et dont 

je fois appel n l'équité des membres du Conseil de tutelle pour réclarJer soit ur.e 

indemnité compensatrice, soit le payement d'une somme d'argent correspondant à 

un taux no1"l!lol. 

En effet, pnr 1etti·e No. J2.80/cc/sED du 9 octobre 1954, M. le Haut-. 

Con.misse.ire de la République Franqa.ise au Cameroun, a adressé ù E. le Receveur 

des Domaines à Douala une derr.ande de renseignement au sujet de ces deux terroins. 
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Dan$ la m@m€/ lettre/ ië Représèritant dù Gouvernement fran~ais au Cameroun 
, . --, . . . . . . . , . . . 

:precisait bien que l.esdits t·ei·rains avaient fait l 1objet d'un classement dans 

1:~· domairiia impérial., mais il' n'indiquait non plus les conditions dans lesqueilès 

ce classement avait été effectué; En réalité, j 1 affirme qu'aucune procédure' de 

classement de terrain de Nkolmaka n'avait pas été suivie par les premiers 

occupant·s, c' est~à.;.dire ·par les Allema11ds, Ni mon ~eu père, ni personne de notre 

tribu n' a:vai t été tenu au cou,:arit de cette J?rocédure inexistante, 

C'est en effet un allibi dilatoire :par lequel 1 1 Au'tori té àa.ministrante' 

voudrait· justifier l 1 alliéna:tion du" terrain dont je revendique la restitution 
,,,, 

ou une indemnité correspondante.· Par ailleurs, il existe une contradiction 

entre le~ services des Domaines du Territoire et M- le Haut Commissaire, 

contradiction qui résulte du fait que les Domaines affirment ne disposer aucune 

archive de la Sté. HOLTl/JAI:Jl{ und SULTER alors que le Haut représentant français 

Cameroun déclare que le terrain appru.·tenant à cette dernière Société, se composait 

de deux parcelles, dont l'une avait une contenance de mille hectares et l'autre 

de cinquante hectares• Aussi je déclare :par là que HOLTJY!Ali!N und SULTER n'avait 

jamais planté le caoutchouc sur ce terrain, sinon le bâtiment servant de boutique 

qu 1 il y e.vai t édiff é • 

D'ailleurs l'administration.prétend avoir loué à M. GIARD Antoine 

40 hectares de ce terrain pour ;!.a culture d'hévoa, Je voudrais savoir si cette, 

location avait été faite dans les fo~mes régulières. Je conteste de tout cela, 

car·1e terrain qui n'est pas reconnu au domaine comme,propriété privé du 

territoire ne devait, en aucun càs, être loué à. l!ons ieur GIARD dans lès con di tiens 

dont .'on nous parle. 

J 1 attire en conséquence 1. 1 attention du Conseil de tutelle sur les 

déclarati~ns sui vantes, que je f'ais, i li encontre des obseriiâtioris p~ésentêê~­

par le représentant spécial de l'autorité administrante. .. 

Je revendique donc: 
,,. 

a) · La reotitution des deux ·terrains en cause dont l'un a déjà été oètroyé 

à la Sté• JO lm HOLT dans les co~di tians . illégales les plus . effrayaht~s; : 

b) Payement d'une· indemnité compensatrice pour le temps qùe la· John Hol t 

avait: occupé·l~dit terrain. 
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Pour terminer, j'ajoute que la Société JOHN HOLT avait acheté uniquemert 

que le magasin et la maison qui se trouvaient construits sur le terrain 0 

L'immatriculation qui avait suivi cet achat n'avait pas été connu de nous autres, 

véritables propriétaires. C'est ce qui ne nous a pas permis d'élever les 

protestations à cette procédure. 

Com1)te tenu· de ce qui pr0cède, nous vous prions, Mcnsieur le Secrétaire, 

de bien vouloir reconsidérer ce qui vous est exposé ci-dessus pour qu'une 

résolution soit prise, en vue de me aonner saticfaction à la présente pétition. 

Espérant que vous allez pouvoir inviter de nouveau l'Autorité administrante 

du Cameroun, pour une suite satisfaJ.sante, je vous prie d'agréer, Monsieur, 

avec mes remerciements anticipés, l'assurance de ma considé~ation distinguée. 

D0!-1ANIALES 1280/cc/sED 
Anciens terrains LEHNII1'G 
et BARTELS, et HOLTI,JANH 
et SU'ITER, à KOLMAKA. 
(Subdivisions d'AKONOLII;GA 
et de MJ31'.J..l-1AYO) 

co~.rn -·~- -

YAOUIIDE, le 9 octobre 1954 

Le 21 Nov,··,1,re l~_-09, J..:, ,.:>c:i···:: Li?::,n:i'm ')f, BAR~-'FJ.: :·";·,--,·::::"-t ii. la collectivité 

de KOLM.'\KA un tcr:::-ain sis a..: bord <iu NyonB ( terrain D rl.;; ,:.-.1:·-::'~r.:.:.s ci-joint). 

Par contro.t hon:oloGué le 10 avril 1913, le Fiscus céd!:::~t en location à la 

même société un terrain de ~00 hect.:ires en7iron (ter::,:i::.in C); con4~i~Ue nu premier 

qui avait été aclassé au par avant da11s le Domc.ine de la C01.rronne. Le bail était 

fixé ù quinze ans à compter du 1er Janvier 1913. 

Les dossiers du séquestre LEHI::n;G et BARTELS ne figur-ent pao aux archives o 

D'après la fiche récapitulative établie par l'Administration du Séquestre, les 

biens de la Société qui ont été lig_uidés sont, à KOLJ.IAKA, un bâtiment d'habitation 

et un magasin, "ces deux inr.eubles sur terrains domaniaux". 

L 1 Administration du Séquestre semble ainsi ne· :pas s'être rendu compte a.u 

fait que le terrain c, qui portait les bâtiments) n'était pas domanial mais 

appartenaient en toute propriété à. LEHPI::G et BAB.TELS, elle ne l'a pas liquidé 

au nom de cette Sociétéo 
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D'autre part, les archives du S<:S(J_uestre mentionnent que la Société 

JOHH HOLT s • est rendue adjudicataire lo:cs la J.iç;_u::.dat:.i.on de LPiil.N'II;G et BARTELS 

d'un terrain donanial de 400 hectares dont 20 Ha plantés en arbres à caoutchouc 

situé à KOLMAKA, avec une meison d'l1abitacicn sur pilotie et un magasin. Elle 

l'a fait récemment immatricvl~r à sori nrn 11 ~ 

Je vous serais reconna:'.s:;;1:mt èe ;,_;_.:,,1 vott~oi::: n:e fa.ire connaître si le 

terrain ainsi acquis par la Société JO;J;.r HOLT est la J;)arcelle C du crog_uis 

ci-j9int, ou s'il se compose des delle~ porcelies C et D. 

La Société HOLTMANiî et StJfTER avait él.cmandé dem: tei·rains à KOLMAY,A, 

l'un de 1000 hectares.(terrain A), l'autre de 50 hectares (terrains B). 

A la suite de cette demande, les terrains.ont été classés dans le domaine 

de la couronne.et, par contrat homologué le 18 février 1913, le Fiscus cédait 

en location à-Holtma11n et Sutter, pour quinze ans, à dater du 1er Janvier 1913, 

le terrain de 1000 hectares. 

Le projet: c"i.e location relatif à la parcelle D (sur lac.:_uelle la Société 

avait construit une boutique) a fr:it l'objet èl.e discussions, et il ne semble 

pas que le bail ait été fineJ.ement Bl Gnt.~ ava'1t 1 'aba1ifüm du Cameroun :par les 

Allemands. 

Aucune mention de ces ù.eux ter:-rnins ne figure dans les dossiers du 

Séquestre HOLTr~,NN et SUTrEE. 

Je vous serais reconnai.:èis,mt de bi~n voti'.r;ir me C'Jmn:Uiii<J.uer les rensei­

gnements que vous :pourriez pc::,séèc:c qua;,1t à let'.1." situation foncitre actuelles. 

P. LE HAUI' COMMISSAIRS.: 
P. LE SECRl!,'l\\IRE G:CNER.AL 

L 1 E:SPECTi~üR DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES 
Signé : RIGAL 
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CONSERVATION DE LA 

COPIE ----..-
PROFRIETE FOI:CIIRE DU CAMEROUN DOU.A::.A, le 25 .Mru.·s 1954 

No. 929 

Monsieur, 

Le Conservateur de ?ropriété Foncière, 
R~CC?eur du l'Ol(lé)Ï'(.,e, 

à Monsieur ABESSOL0 N'"i':CJUDOU, .Secrétaire de 1 1UeP .. C. 
B.P. 13 bis à 1-JEALl•:.'\YO 

/ d ., S I C e 11.J!' • le CI•Ifili' DE I A REGION DE !;ïOii'G ET SANAGA 
YAOUNDE 

Colilllle suite à votre lettre du 23 Octo~re 1953, j'ai l 1honneur de vous 

adresser sous ce :pli un tirage du plan d I un irrJueuble rural d I une superficle 

de 426 hectares,. sis à NKOLMAfü\ (Siibdivision de Mbal1,a.yo), objet du titre 

Foncier Ho. 89 de la RéGion du Nyon0 et Sanaga, donc la Sodété John Holt est 

propriétaire pour 1 1 avoir ac~_uis ù. 1 1 adjt~dication de8 bien::; sous ség_uestre de 

la firme LEHilII\G UND BARTELS suiv::nt prccès-v(:rbal du :8 août 1924. 

Cet immeuble avait été vendu pa~ le Fisc du Cameroun à la Société 

LEHIITI\G und BARTELS suivant contrat rmssu à EOUEA le 29 Décembre 1912 • 

D 1 autre part, il n I existG da. F: les erchi ves du Service aucun dossier 

concernant 1 1 an..:ienne plnntotton IitîLTiv:A~JlJ und STJ!...TIB à N1:o1make.., 

Veuillez e:;réer, Kons!':"ï!r, l 1 1-;ssurm1ce de ma cc~:Eiâ.é:c_,tion 6.:l.stinguée. 

Si~né : illisible, 




